
Les actions engagées 
contre les discriminations
dans l’emploi

Le cabinet Geste est engagé de-
puis maintenant cinq ans sur la
problématique des discrimina-
tions. Ce marché, quasiment
inexistant quand nous avons
commencé à nous y intéresser
(nos premiers clients étaient
l’ANPE et les missions locales),
évolue depuis trois ans avec un
engagement fort du service pu-
blic de l’emploi.

Conçu conjointement par le ca-
binet Geste et l’ANPE dans le
cadre du projet européen
Equal1, le projet Espere2 consti-

tue un engagement du Service
public de l’emploi dans la lutte
contre les discriminations ra-
ciales en matière d’emploi et de
formation.

Nous avons dégagé six terrains
qui ont demandé pour chacun
d’entre eux plus d’un an et
demi de travail et l’engagement
de nombreux acteurs.

Cette action a débouché sur :
– des projets de formation-ac-

tion élaborés avec les acteurs
de terrain concernés au quoti-
dien par les enjeux des discri-
minations,

– des actions sur la ligne mana-
gériale,

– la formation de formateurs
(une trentaine de binômes
peuvent aujourd’hui travailler
sur la sensibilisation et le pro-
gramme territorial).

Parallèlement à ce programme
Espere, nous avons engagé sur
une trentaine de terrains un tra-
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vail avec des universités et des
rectorats sur les problèmes
d’orientation, notamment des
jeunes filles d’origine immi-
grée.

Nous avons également mené
deux évaluations au cours de la
dernière année, qui ont
convergé. L’une d’elles, évalua-
tion à mi-parcours des six
contrats de plan en termes d’in-
tégration et de discriminations,
aboutit à des conclusions assez
catastrophiques3.

Enfin, nous travaillons aujour-
d’hui sur le projet très com-
plexe d’un guide d’aide à la
construction des plans territo-
riaux.

Les obstacles à l’action :
quelques clés 
pour éviter 
le découragement

• L’invisibilité. « Les discrimina-
tions, c’est un sujet diffi-
cile ! », tout le monde se re-
joint sur ce constat. Je préfé-
rerais dire que c’est un sujet
invisible, ce qui rend l’action
difficile. Comment mobiliser
et qui mobiliser, puisque ça
ne se voit pas ?

• Le temps. Cette démarche doit
être envisagée sur le long
terme, au minimum deux
ans, pour avoir le temps de
sensibiliser les acteurs et de
réaliser les programmes.

• Les moyens. Plus ou moins
coûteux, ils conditionnent la
réussite du plan.

L’invisibilité

a) Les entreprises sont aux cou-
leurs de la France ! C’est vrai : les
Blancs sont dans les bureaux,
les Jaunes derrière les ordina-
teurs, les Noirs dans les stocks…
À ceci près que les personnes
discriminées ont dû accepter un
travail qui ne correspondait pas
à leurs compétences. 

La nécessité est la première
cause de l’invisibilité : « Je dois
travailler, on ne me propose pas
d’emploi adapté à mon profil,
j’accepte le déclassement. »

b) Le système d’embauche est
discriminatoire, mais les entre-
prises ne le savent pas. Le ra-
cisme pourrait être une des
causes ; pourtant, on peut être
raciste et ne pas discriminer, en
ethnicisant les postes par
exemple. C’est bien plus grave,
c’est le refus de la différence. Ce
n’est pas que du racisme – ou
alors on est raciste également

contre les handicapés, les pas
beaux, les jeunes, les vieux, etc.,
mais là on dévoie le sens de ce
mot –, c’est qu’on n’aime pas la
différence, qu’on a envie d’être
avec des clones.

Par ailleurs, les entreprises ne
savent pas formuler clairement
les descriptions de postes. Or si
vous n’avez pas de description
de poste, vous n’avez pas de cri-
tères objectifs de choix.

Comment ça se passe concrète-
ment ? C’est un enchaînement
en cascade : le recruteur publie
une annonce4 et reçoit les can-
didats en supposant que le ser-
vice demandeur refusera cer-
taines catégories de personnes.
Il fait un tri. Ensuite, il présente
ses candidats à différentes per-
sonnes du service qui appli-
quent leurs propres critères,
puis au chef de service qui éli-
mine les catégories de per-
sonnes susceptibles de troubler
l’harmonie de son service.

3 La synthèse sera prochainement en ligne sur
le site de la Délégation interministérielle à la
ville ; cf. bibliographie.
4 Alors que la discrimination est un délit pu-
nissable au civil et au pénal, un tiers des an-
nonces sont délictueuses en toute impunité.
Par ailleurs, moins de 10 % des responsables
des ressources humaines savent qu’il existe
une loi sur les discriminations (test produit par
le cabinet Geste et l’Association nationale des
directeurs et cadres de la fonction personnel).

Quels acteurs mobiliser et comment agir ?

• Le Service public de l’emploi
Les agents du service public de l’emploi, confrontés aux employeurs, vivent
les discriminations au quotidien mais n’en parlent pas. Quant aux directeurs
d’agences locales ou de missions locales pour l’emploi, ils sont loin d’être tous
convaincus que ces discriminations existent.
Moins d’une agence locale pour l’emploi sur dix a abordé ce sujet en réunion
d’équipe. Les agents conseillers subissent la situation et établissent leurs
propres règles, souvent en discriminant à la place de l’employeur pour ne pas
exposer les candidats à un refus douloureux. La discrimination est donc une
fois de plus invisible.
Les outils que nous allons fournir d’ici la fin de l’année à tous les agents du
Service public de l’emploi pour leur donner des règles de réponses « standar-
disées » devraient les aider à mieux vivre leur quotidien et favoriser des choix
plus objectifs.

• Les élus
Bien que les élus aient les compétences leur permettant d’intervenir sur cette
question, il est très difficile d’impulser une dynamique de mobilisation.
On peut convaincre un élu, s’il ne l’est déjà ; mais s’il est seul à l’être dans sa
commune ou sa communauté d’agglomération, cela ne servira à rien. Il faut
parvenir à convaincre que la discrimination dans l’emploi crée de la frustra-
tion chez ceux qui ont fait des études et qui n’arrivent pas à vendre leurs com-
pétences, et que ceci est une des causes du mauvais climat qui règne dans la
collectivité territoriale.
De surcroît, le service développement économique de la collectivité territo-
riale, qui travaille sur la création d’emplois, est très peu participatif. Il ne sait
pas ce qu’est la discrimination et n’a surtout pas envie de le savoir…
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Voilà une embauche non dis-
criminatoire, qui ne fait preuve
d’aucun racisme… mais on a
toujours les mêmes profils de
personne à l’arrivée.

c) Les personnes discriminées
ou qui ont peur de l’être s’auto-
discriminent et éliminent
d’elles-mêmes certains postes
qu’elles pensent inaccessibles.

d) Le cumul des handicaps, fré-
quent – mauvaise qualification,
origine immigrée, mauvais
quartier d’habitation, le fait
d’être jeune, etc. – masque la
véritable cause de discrimina-
tion.

Le temps

Pour convaincre, il faut du
temps. On doit faire face à de
nombreux rendez-vous, sou-
vent annulés, puis il faut
construire un dossier difficile à
défendre car très pauvre en
données chiffrées. On ne dis-
pose pratiquement que d’une
information tangible : le taux
de chômage des personnes dis-
criminées est un peu plus élevé
que la moyenne. Encore faut-il
avoir calculé ce taux de chô-
mage et le justifier avec le peu
d’éléments qui existent.

Un argument plus probant
pour convaincre et commencer
à mobiliser serait de faire une
analyse qualitative auprès des
gens de terrain pour montrer
comment ils vivent les discri-
minations : les discriminations
des employeurs, mais aussi
celles des demandeurs d’emploi
dont il faut également tenir
compte pour gagner la cause
des agents du service public de
l’emploi.

Il faut procéder par étapes et dé-
couper les cibles à convaincre –
le service public de l’emploi, les
entreprises, ceux qui aident à la
formation, à la qualification… –
et avoir plusieurs années devant
soi.

Les moyens

• La formation-action

Moyen peu coûteux, la forma-
tion doit se dérouler dans le
temps pour transformer les
mentalités et changer les com-
portements des acteurs qui dis-
criminent. Un exposé fait en
deux jours sur les discrimina-
tions, la gestion culturelle, la
diversité, l’histoire coloniale de
la France… ne servira à rien. Il
faut de la durée, pour que les
acteurs puissent réfléchir inti-
mement à cette question.

Cela implique des moments de
rassemblement d’une demi-
journée tous les mois pendant
trois mois ou d’un jour tous les
trois mois pendant une année
par exemple, car le temps entre
les sessions est aussi important
que les périodes où l’on se re-
trouve : il constitue un temps
intérieur de maturation. Il ne
faut pas non plus marteler la loi
que les acteurs n’utiliseront ja-
mais sur le terrain, mais plutôt
partir des situations de travail
quotidiennes.

La discrimination est la chose
la mieux partagée au monde,
nous avons tous une face obs-
cure qui vient de notre histoire
personnelle. L’enjeu de ces for-
mations est de lever ces phases
d’ombre et d’objectiver pour
rendre neutres les comporte-
ments et attitudes. C’est à par-
tir des situations de travail de
chaque acteur que nous pour-
rons trouver, avec lui, la façon
de gérer ses difficultés pour re-

venir à l’objectif en faisant
tomber les préjugés.

• Un interlocuteur permanent

C’est un moyen plus onéreux
mais indispensable : il faut un
interlocuteur, au moins à mi-
temps, dédié à cette cause.

Il faut du temps pour
convaincre, mobiliser, provo-
quer des réunions, monter des
plans d’action, impliquer
l’ANPE sur la formation, tra-
vailler avec les missions locales,
monter des systèmes de finan-
cement avec le FASILD ou la
DRTEFP5… Il y a beaucoup à
faire, sans interlocuteur partiel-
lement dédié à cette cause, rien
ne se fera.

Les discriminations obligent à
redéfinir les conditions de
l’égalité : s’agit-il seulement
d’une égalité de traitement ?
Ou doit-on parvenir à une éga-
lité des chances ? On se trouve
là au cœur des enjeux de la
République. ■

5 Direction régionale du travail, de l’emploi et
de la formation professionnelle.
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J’ai démarré ce travail sur les
discriminations dans le cadre
de la CODAC8 de Paris qui, de-
puis cinq ans, engage un dia-
logue avec les branches profes-
sionnelles et les OPCA9 sur la
question de la discrimination
des minorités visibles.

J’interviens aujourd’hui égale-
ment, au niveau régional, sur la
question des discriminations,
de l’égalité des chances et de
l’intégration des populations
immigrées et je voudrais souli-
gner que la DRTEFP-IDF a sou-
haité missionner une personne
à plein temps sur ces questions.

Dans un premier temps, mon
travail a consisté à collecter les
statistiques qui existent sur ces
questions notamment au travers
d’études de l’INED10 et la
DARES11. Il faut mentionner que
la production et la diffusion de
données statistiques fines ne
sont disponibles que depuis peu.

Dans une seconde phase et en
lien avec les autres services de
l’État et du FASILD, j’ai parti-
cipé à la rédaction d’un plan
d’action pour l’intégration des
personnes issues de l’immigra-
tion. Ce document se veut être
un engagement de l’État sur la

question de l’intégration et de
l’égalité des chances.

Pour nous permettre de mieux
saisir la complexité du pro-
blème, il me semble qu’il est
indispensable de rappeler les
caractéristiques et les éléments
structurants de la population
immigrée en Île-de-France. Les
données ci-contre représentent
un constat et montrent bien
qu’il est plus qu’urgent que la
puissance publique intervienne
afin de ne pas laisser des poches
de territoires en déséquilibre,
voire en prise à la violence so-
ciale.

L’action de l’État 
en région : le PRIPI13

Élaboré par les intervenants pu-
blics14 et le FASILD, le PRIPI, va-
lidé par la CRILD15, est le docu-
ment de référence de l’action
de l’État en région et de ses par-
tenaires, en matière d’accueil et
d’intégration des populations
étrangères et issues de l’immi-
gration. Le préfet de région, as-
sisté par le FASILD, est respon-
sable de sa mise en œuvre.

La DRTEFP-IDF s’est impliquée
sur les axes de travail suivants :
– la discrimination à l’em-

bauche16,
– l’intégration des femmes is-

sues de l’immigration dans
l’activité et dans l’emploi,

– les jeunes dans l’emploi,
– les autorisations de travail

(hétérogénéité des critères
entre les départements d’Île-
de-France pour la délivrance
de la carte de travail).

À partir de ces axes prioritaires,
nous avons privilégié un cer-
tain nombre d’actions décrites
ci-après.
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6 Les données statistiques citées sont extraites
de l’Atlas publié par le FASILD et l’INSEE.
7 Les chiffres proviennent d’études compara-
tives entre les populations originaires de
l’Union européenne et celles originaires du
Maghreb.
8 Commission départementale d’accès à la ci-
toyenneté, devenue COPEC (commission
pour l’égalité des chances) en sep-
tembre 2004.
9 Organisme paritaire collecteur agréé.
10 Institut national d’études démographiques.
11 Direction de l’animation, de la recherche,
des études et des statistiques.

12 Centre de formation des apprentis.
13 Programme régional d’insertion des popu-
lations immigrées.
14 Notamment la Direction régionale des af-
faires sanitaires et sociales d’Île-de-France, la
Direction de l’équipement, la Délégation aux
droits des femmes et la Direction régionale du
travail, de l’emploi et de la formation profes-
sionnelle.
15 Commission régionale d’intégration et de
lutte contre les discriminations (conseil d’ad-
ministration du FASILD au niveau régional).
16 Voir à ce sujet sur Internet l’édifiante en-
quête de Jean-François Amadieu, « Testing sur
CV » : http://cergors.univ-paris1.fr/docsatele-
charger/Discriminationsenvoientretien.pdf ;
voir également le site de l’Observatoire des
discriminations où d’autres enquêtes sont dis-
ponibles : http://cergors.univ-paris1.fr

Panorama statistique 

de l’Île-de-France6

La population :

• 15 % de la population francilienne,

soit 1 611 000 personnes, sont

composés de personnes étrangères

et de personnes immigrées nées sur

le sol français.

• 37 % des moins de 20 ans en Île-de-

France sont nés de parents immi-

grés ou étrangers.

La formation et l’emploi7 :

• 40 % des garçons d’origine maghré-

bine sortent du système scolaire

sans diplôme, 27 % pour les filles.

• Sur le nombre total de jeunes ins-

crits en CFA12, 18 % sont issus du

Maghreb, contre 40 % pour les

jeunes de l’Europe du Sud.

• Les garçons sont souvent orientés

vers les filières industrielles courtes

(BEP, CAP).

• 40 % des garçons dont le père est

originaire du Maghreb ont un em-

ploi non qualifié, contre 25 % pour

les garçons dont le père est français

de naissance.

• 39 % des garçons d’origine maghré-

bine exercent leur activité profes-

sionnelle sous un contrat précaire,

contre 21 % pour les garçons d’Eu-

rope du Sud.

• Le taux de chômage est de 19,1 %

chez les hommes d’origine maghré-

bine, 21 % chez les femmes (taux

de chômage moyen en Île-de-

France : 11,3 % pour les hommes,

11,8 % pour les femmes).

Hedi Kouati est chargé 

de mission à la Direction régionale 

du travail, de l’emploi 

et de la formation professionnelle.
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• Impliquer 
les branches professionnelles 

Nous voulons mobiliser cer-
taines branches profession-
nelles, telle la CGPME17 – mais
cela reste un échec à ce jour.

• Impliquer les directions 
des ressources humaines

En effet, en dehors de la loi
qu’elles sont obligées d’appli-
quer et d’outils juridiques
qu’elles souhaiteraient maîtri-
ser, on les sent peu impliquées
sur cette question.

• Impliquer les missions locales
Nous avons rencontré le
conseil régional (il finance les
missions locales, avec l’État)
qui ne pouvait être insensible à
ces questions. Des pourparlers
sont engagés mais rien n’est ré-
digé à ce jour. Concernant l’É-
tat, nous avons demandé aux
missions locales d’intégrer le
sujet des discriminations dans
les contrats d’objectifs.

• Développer 
le contrat en alternance 

De nombreuses études ont prouvé
que cette solution (une partie du
temps travaillé, une partie en for-
mation) était  probante pour en-
trer dans l’entreprise. Nous avons
rencontré les trois OPCA les plus
importants en Île-de-France qui
pourraient favoriser l’alternance:
l’OPCAREG (Interpro), l’OPCA-PL
(professions libérales) et l’AGEFOS
(Interpro).
– L’OPCA-PL a été le plus engagé

sur ces questions en acceptant
d’accompagner 400 jeunes
issus des minorités pour qu’ils
entrent en contrat de profes-
sionnalisation. Ce projet fonc-
tionnera à la fin 2005.

– Avec l’OPCAREG, nous avons
bâti trois projets impliquant

trois territoires. Le projet est
en cours de finalisation.

– Nos démarches avec l’AGEFOS
n’ont pas encore abouti.

• Impliquer 
la chambre régionale 
du commerce et de l’industrie

Les interlocuteurs que nous
avons rencontrés nous ont
écoutés avec attention, pleine-
ment conscients de l’aspect ex-
plosif de la situation en Île-de-
France. L’objectif était de trou-
ver des référents pour aider les
jeunes à entrer dans l’entreprise
et enrayer ainsi le taux de refus
extrêmement élevé lors des ren-
dez-vous à l’embauche. L’idée
était de leur demander de trou-
ver des CFA atypiques, habi-
tuellement peu ouverts aux mi-
norités, comme l’école des
Gobelins par exemple, spéciali-
sée dans les métiers de l’image.
Ce projet, financé par l’État, est
en cours. Entre 2005 et 2006,
pendant six mois, 300 jeunes
seront accompagnés dans leur
recherche d’emploi par des ré-
férents qui serviront de média-
teurs par rapport aux difficultés
ou aux conflits que ces jeunes
pourraient rencontrer.

• Accompagner les partenaires
sociaux qui souhaitent
s’engager sur la question 

des discriminations
Des contacts ont été pris avec la
CFDT, la CGT, FO. Beaucoup de
moyens ont été mobilisés, no-
tamment à travers les fonds eu-
ropéens (FSE, Equal).

• Mettre en place une offre 
de formation linguistique 
pour l’intégration des femmes
sur le marché du travail

Cette formation s’adresse princi-
palement aux publics femmes
qui ne peuvent pas bénéficier du
contrat d’accueil et d’intégra-
tion du FASILD et pour qui la
mauvaise maîtrise linguistique
est un obstacle majeur à l’em-

ploi. Animé par ARDEVA18 et la
FNARS19 et financé par l’État sur
2005 et 2006 à hauteur de 3 mil-
lions d’euros, ce dispositif tou-
chera 2 000 personnes pour des
parcours de 300 heures.

• Financer des opérateurs
Il s’agit de conseiller les femmes
étrangères et les aider dans leur
parcours d’insertion profession-
nelle. C’est une démarche en
cours, car, depuis la disparition
des SIFE (stages d’insertion et de
formation à l’emploi), nous
manquons d’outils pertinents
permettant à ces personnes de
bénéficier de formations profes-
sionnalisantes.

• Mettre en place un parrainage 
La DRTEFP finance l’accompa-
gnement de 3 000 personnes,
dont 60 % issues des minorités,
pour un accompagnement long
dans l’emploi.

Le PRIPI doit donner l’occasion
à tous les acteurs locaux de
mettre la question de l’intégra-
tion et de la lutte contre les dis-
criminations au centre des pré-
occupations territoriales. En
cela, le Service public de l’em-
ploi proposera à ces partenaires
de mettre en place des actions
spécifiques favorisant l’accès à
l’emploi et l’insertion profes-
sionnelle des personnes résidant
dans les zones urbaines sen-
sibles et les zones franches ur-
baines.

Les événements de no-
vembre 2005 montrent, si be-
soin était, que les réponses ha-
bituelles ne sont pas à la hau-
teur des besoins réels, ceux des
personnes, ceux de l’économie
et ceux des territoires. Or la
maîtrise des enjeux de la cohé-
sion sociale territoriale condi-
tionne l’avenir de l’Île-de-
France, et la valorisation des
ressources humaines peut y
contribuer. ■

17 Confédération générale du patronat des pe-
tites et moyennes entreprises.
18 Association régionale pour le développe-
ment de la vie associative.
19 Fédération nationale des associations d’ac-
cueil et de réinsertion sociale.
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III – L’Île-de-France

Parmi les nombreux dossiers
traités au sein de la CFDT, celui
de la lutte contre les discrimi-
nations, que nous avons requa-
lifiée de lutte pour l’égalité des
droits et l’égalité de traitement,
est prioritaire.

Si notre syndicat s’investit au-
tant aujourd’hui dans cette
lutte, c’est que ce combat pour
l’égalité est au cœur de l’action
syndicale. C’est une continuité
dans l’histoire du mouvement
syndical et ouvrier, un combat
pour l’émancipation des ci-
toyens et des salariés et la li-
berté des peuples et des indivi-
dus.

Personne n’a parlé aujourd’hui
de discrimination raciale, or il
est très important de nommer
précisément les choses pour sa-
voir comment les aborder, d’au-
tant que chaque type de discri-
mination doit être traité spéci-
fiquement.

On ne peut pas traiter l’inéga-
lité hommes-femmes ou les dis-
criminations qui ont trait au
handicap comme les discrimi-
nations raciales, cela pour des
raisons culturelles ou législa-
tives (la discrimination positive
sur le handicap dans les entre-
prises, par exemple). Le délégué
syndical, le délégué du person-
nel, l’élu du comité d’entreprise
utiliseront des outils différents
selon les types de discrimina-
tions.

Les discriminations, 
un concept récent

Le mot discrimination est ap-
paru il y a moins de dix ans.
Pour la première fois, en oc-
tobre 2002, un président de la
République, Jacques Chirac, re-
connaît les discriminations
dans son discours de Troyes.
Cela n’est pas étonnant, c’est
notre histoire, celle d’un pays
républicain, universaliste, l’éga-
lité est inscrite dans notre
Constitution.

Pour la CFDT, comme pour
d’autres organisations syndi-
cales, jusqu’au milieu des an-
nées 1970, le combat contre les
discriminations s’apparentait à
un combat contre le racisme,
contre l’extrême droite.

Des travaux menés au début des
années 1990 l’ont démontré,
tout le monde participe à entre-
tenir la discrimination. Mais ce
n’est pas facile à dire dans le
monde syndical ! Le syndica-
lisme, en particulier en France,
s’est construit sur une vision
très marxiste où l’ennemi, la re-
présentation du « mal » était le
chef d’entreprise, le « patron »,
et le « bien » était représenté par
les salariés. Ce raisonnement
s’applique au racisme : les sala-
riés ne peuvent pas être
racistes ; le raciste, c’est forcé-
ment le patron. Selon cette ap-
proche, il suffirait de dénoncer
le coupable pour régler les pro-
blèmes de racisme et de discri-
minations dans notre société…

La CFDT, qui s’est beaucoup ap-
puyée sur les travaux de
Philippe Bataille20, tient depuis
la fin des années 1990 un tout
autre discours.

Quelques obstacles à l’action

• Contrairement aux autres
types de discriminations que
nous combattons, la discrimi-
nation raciale est un sujet in-
visible. En Seine-Saint-Denis,
une enquête-questionnaire
menée dans soixante sections
d’entreprise dynamiques
(quarante dans le secteur
privé, vingt dans la fonction
publique) portant sur les dis-
criminations, notamment les
discriminations raciales, a
donné des résultats édifiants :
80 % des personnes interro-
gées ont répondu qu’il n’y
avait pas de discriminations,
certaines allant jusqu’à dire
qu’il ne pouvait pas y en
avoir puisqu’il n’y avait pas
d’étrangers…

• C’est un travail sur le long
terme qui peut demander jus-
qu’à un an de travail avec une
équipe. Il faut rencontrer les
militants, les aider à faire
émerger ces questions, à
construire des revendications
jusqu’à la négociation. Nous
avons un turn-over très impor-
tant de responsables et le
temps joue contre nous.
Rappelons-nous que les pre-
mières lois sur l’égalité
hommes-femmes ont une
trentaine d’années…

Le projet EQUAL qui s’inscrit
dans la durée (mai 2005 – dé-
cembre 2007) nous donne la
chance de travailler sur le long
terme.
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Philippe Lengrand est secrétaire régional

de la CFDT, responsable du programme

EQUAL (Agir sur les territoires 

pour l’égalité des chances 

et contre les discriminations).

L’ACTION DE LA CFDT

P H I L I P P E  L E N G R A N D

20 Sociologue, chercheur au CADIS (Centre
d’analyse et d’interventions sociologiques).
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Les actions pour lutter
contre les discriminations

• Le dispositif LECOM21

La CFDT se développe beau-
coup dans le secteur privé et le
secteur des services (employés
de maison, nettoyage, person-
nel de sécurité, etc.), ce dernier
secteur étant un important em-
ployeur de population étran-
gère ou française d’origine
étrangère dont le premier han-
dicap, très discriminant, est la
méconnaissance de la langue
française22.

Il nous a donc semblé impor-
tant de mettre en place des dis-
positifs d’apprentissage de la
langue. Dans le cadre d’un pro-
jet européen dont nous étions
partenaires, nous avons
construit ce dispositif avec le
CLP23 et mis en place un cursus
de formation pour ces mili-
tants. Les résultats sont remar-
quables.

• Le dispositif ATECCOD24

Ce projet européen que nous pi-
lotons, inscrit dans le dispositif
EQUAL, cible les entreprises et
les territoires particulièrement
touchés par les problèmes de
discriminations et d’exclusion.

Son objectif est l’accès à l’em-
ploi, l’accès dans l’emploi
(l’évolution des carrières) et
l’accès au logement des per-
sonnes étrangères ou françaises
d’origine étrangère. Il s’agit
d’initier un dialogue social ter-
ritorial (il n’existe aujourd’hui

que dans les branches profes-
sionnelles ou les entreprises) et
de mettre en place des accords
sur l’égalité de droit et de trai-
tement avec des entreprises si-
tuées sur des territoires ciblés.

– En phase 1 de ce projet, avec
le FASILD et la Direction ré-
gionale, nous avons fait un
état des discriminations en
matière de logement, d’em-
ploi et d’éducation sur cer-
taines zones de vie en Île-de-
France (dont une partie en
Seine-Saint-Denis), sachant
que près de ces zones se trou-
vent des pôles d’emploi très
importants, comme Roissy
par exemple.

– Nous avons construit un par-
tenariat de développement
avec le MEDEF Est-parisien
(départements 93 et 94), le
MEDEF de l’Essonne et
l’Espace solidarité habitat de
la Fondation Abbé-Pierre.
La CFDT accompagne et ren-
force ses équipes syndicales
en mettant en place des ou-
tils, des formations, la dispo-
nibilité du groupe ressources
et des moyens de communi-
cation envers les militants.
Le MEDEF sensibilise les chefs
d’entreprise et les directions
des ressources humaines, no-
tamment sur Roissy.

– Nous allons plus loin, avec la
création des POTEC25. Ce sont
des pôles paritaires de proxi-
mité pour permettre l’accès à
l’emploi et dans l’emploi, où
nous retrouvons la CFDT,
peut-être d’autres organisa-
tions syndicales dans le futur,
le monde associatif et le
monde patronal. L’objectif de
ce projet est de mettre en
place des accords territoriaux
ou des accords d’entreprise
(avec une déclinaison de la
charte de la diversité pour les
grosses entreprises).

– Nous avons commencé à tra-
vailler avec certaines entre-
prises, notamment avec la
CPAM de Seine-Saint-Denis il
y a quelques années, où nous
avons une section syndicale
très forte.

• Lorsque s’est posée la ques-
tion des emplois jeunes, nous
nous sommes heurtés à la fois
au directeur et aux salariés,
parce que la tradition voulait
que l’on embauche les enfants
du personnel : c’est plus
simple, plus sûr et les parents
sont contents… C’est ainsi
que cela se passe dans la plu-
part des grandes entreprises
publiques ! 

• Nous sommes parvenus à un
accord de 50 % d’embauche
d’emplois jeunes… et une
sanction du vote pour la
CFDT aux élections profes-
sionnelles. C’est pour cette
raison que nous ne mobili-
sons que des sections syndi-
cales très puissantes (le ter-
tiaire) sur les questions des
discriminations.

– Avec le MEDEF de l’Essonne,
les POTEC se mettent en
place, mais aussi et surtout un
travail avec les PLIE26 où les
plus de 50 ans seront au cœur
du dispositif.

– La Fondation Abbé-Pierre tra-
vaillera sur le logement en
collaboration avec le cabinet
FORS-Recherche sociale qui
va faire une étude sur les dis-
criminations par rapport au
logement sur les territoires ci-
blés. L’objectif est de sensibili-
ser les acteurs du logement
que l’on retrouve dans le pari-
tarisme (acteurs syndicaux et
patronaux), puis de leur pro-
poser des formations.

– Nous allons collaborer avec
une ONG anglaise qui tra-
vaille sur le logement (les pro-
jets transnationaux font par-
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21 Lire, écrire et communiquer pour mieux
militer.
22 Ces personnes ne savent pas lire leur fiche
de paye et ignorent le droit du travail.
23 Comité de liaison pour la promotion des
migrants et des publics en difficulté d’inser-
tion.
24 Agir sur les territoires pour l’égalité des
chances et contre les discriminations.
25 Pôle territorial d’égalité des chances.
26 Plans locaux d’insertion pour l’emploi.



(
tie du projet ATECCOD).
L’intérêt est d’échanger nos
expériences avec les pays
anglo-saxons, qui ont une ap-
proche aux antipodes de la
nôtre : nous travaillons sur
l’intégration du citoyen, ils
travaillent sur l’intégration
des minorités, donc sur des
quotas. Pour l’instant, aucun
des deux systèmes n’a fait ses
preuves. ■
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La Préfecture de la Seine-Saint-
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Le Conseil général de la Seine-
Saint-Denis

La Préfecture de l’Île-de-France
Le FASILD
La Direction de la population et

des migrations
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Les villes de la Seine-Saint-Denis
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